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CONSULTATION OCTOBRE 2021 : MISE EN TENDANCES DE L’INVENTAIRE DES PRATIQUES DES PARCS NATURELS REGIONAUX EN MATIÈRE DE PAYSAGE ET
D’URBANISME

Contexte :

La Fédération des Parcs naturels régionaux de France a lancé une enquête auprès des 58 Parcs naturels régionaux sur leurs pratiques en matière d’aménagement du
territoire et plus particulièrement sur leurs actions sur le paysage et l’urbanisme. Dans cet esprit, un questionnaire a été envoyé aux chargé.e.s de mission des Parcs qui
œuvrent et agissent dans ces domaines. Dans ce cadre, la Fédération publie une consultation afin d’obtenir l’appui d’un.e prestataire dans le traitement des données
collectées et recensées et la production d’une analyse de ces résultats et de leur mise en perspective.

Objectif et contenu :

Réalisation d’une publication capitalisant l’ensemble des données recueillies sous forme de fiche pratique pour chaque Parc, ainsi que la production d’une analyse mettant
en lumière les grandes tendances et les « familles » (cf. archétype) d’intervention des Parcs, leurs points forts et leurs éventuelles limites. Cette étude s’attachera
également à identifier les questionnements et les attentes exprimés par les Parcs. Ce travail permettra d’une part de mettre à jour l’inventaire sur les pratiques des Parcs
(dont le dernier recensement d’ensemble a été réalisé en 2010) et ensuite d’identifier minutieusement les besoins du réseau en matière de maîtrise de l’espace dans un
cadre législatif renouvelé (cf. loi climat et objectif Zéro Artificialisation Nette).

Méthode :

1. - Prise de contact et de connaissance des données récoltées par le questionnaire soumis aux Parcs
2. - Production d’une fiche par Parc naturel avec élaboration d’un rubriquage
3. - Mise en tendances et identification de types d’intervention
4. - Production d’un document de synthèse
5. - Élaboration d’un diaporama de synthèse
6. - Présentation des conclusions lors d’une réunion de restitution à organiser et définir

Compétences demandées :

1. - Connaissance en aménagement du territoire, architecture, paysage, urbanisme.
2. - Connaissances des collectivités territoriales et des politiques de développement durable
3. - Aisance relationnelle (enquête), capacité d’analyse, sens de l’écriture et aptitude graphique dont respect de la charte en vigueur.

Réponse attendue :

1. Un devis détaillant profil et références et un rétro planning.
2. Attestation des statuts et code SIRET

 

 

Contact

Contacts :

Les réponses sont attendues avant le 10 novembre 2021 à adresser à :

Nicolas Sanaa, chargé de mission aménagement du territoire

Courriel. nsanaa@parcs-naturels-régionaux.fr

Tél. 01 44 90 86 36
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